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BILLET A ORDRE, souscripteur» conjoints, solidarité, lier 
ecption Un billet à ordre peut être signé par plusieurs 
souscripteurs; et, dans ce cas, ils sont tenus responsa­
bles conjointement et solidairement. Si ce billet com­
mence par les mots “Je promets”, les souscripteurs 
n’en sont pas moins tenus conjointement et solidaire­
ment.

Le porteur d’un billet pour en faire la perception peut 
en poursuivre le recouvrement. C. sup.—Audette v. 
Hcald et al., 230.

BILLET A ORDRE—V. Vente, 300.
BORNAGE, conclusions, jugement au pétitoirv, révision, ren­

voi devant le premier tribunal: Après une tentative in­
fructueuse de bornage à l’amiable, l’une ou l’autre des 
parties a droit de demander un bornage en justice.

Lorsque, dans une action en bornage, dans laquelle 
les parties consentent au bornage respectif de leurs 
immeubles, et ne prennent d'autres conclusions que celles 
relatives au bornage, la Cour supérieure décide le droit 
de propriété des parties, et rejette la demande déclarant 
dans un considérant que “les parties s’entendent pour 
“ faire décider par la Cour, au moyen du présent litige, 
“la prétention de la demanderesse à la propriété, etc... 
“ de sorte qu’en réalité, selon le désir exprimé par les 
“ parties, l'action de la demanderesse est une action en 
“revendication ou pétitoire. etc...” et que la demande 
resse nie, en revision, avoir abandonné son droit, et sou­
tient n’avoir consenti qu’à ce que le jugement fut “indi­
catif du droit de propriété pour les fins du bornage et. 
non “attributif de ce droit comme dans l’action péti­
toire, le premier jugement étant fondé sur un malentendu 
entre le président du tribunal et les avocats de la de­
manderesse, la Cour de revision peut ordonner que le 
dossier soit renvoyé à la Cour supérieure pour y être 
procédé suivant les conclusions des parties. C. rev,— 
Dame Forget v. Laferte et ad., 358.

BORNAGE, place publique, trottoir, prescription, posses­
sion équivoque et promiscue, arpenteurs, mesurage : 
Dans un bornage1 entre une corporation municipale.


